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Introduction 

 
 
Le contrôle démocratique dans l'élaboration et l'application de la règle 
Me Jean Marie Canac, président de l’AEDBF Monaco, chargé d’enseignements à la Faculté 
de droit de NICE SOPHIA ANTIPOLIS, avocat associé CANAC  & ASSOCIES 
 
Le droit bancaire à l’épreuve des frontières 
Philippe Neau-Leduc, Agrégé des Facultés de Droit,  Professeur à l’Université Panthéon-
Sorbonne Paris 1, Directeur du Master 2 Droit Bancaire et Financier (Université Paris 1), 
Président de l’Association Capitant Monaco, Directeur scientifique du Colloque. 
 
Matinée : Elaboration de la norme et supranationalité 
 

Présidence de séance : Monsieur Eric GILLET, avocat au barreau de Bruxelles - Associé de 
CMS De Backer 

 
1. Le rôle des institutions internationales 
 
L’extraterritorialité et la supranationalité des normes en matière boursière à l’épreuve du test 
de raisonnabilité 
Caroline Kleiner, Agrégé des Facultés de Droit, Professeur à la Faculté de droit de 
Strasbourg 
 
Les nouveaux législateurs mondiaux (G 20 - OICV – FSB) 
Bertrand Bréhier, Direction des affaires juridiques Groupe Société Générale, Professeur 
Associé à l’Université Panthéon-Sorbonne Paris 1 
 
La Lex Mercatoria 
Jean Pierre Mattout, Avocat associé Kramer Lewin Paris, professeur associé à l’Université 
Panthéon Assas Paris II. 
 
La norme comptable 
Marina Teller, Agrégée des Facultés de Droit, Professeur a la Faculté de Droit de Nice 
Sophia Antipolis, Directeur du Master 2 Droit Bancaire et Financier (Université de Nice 
Sophia Antipolis). 
 
 
 
 



 
 
2. La création spontanée de la norme 
 
La norme déontologique 
Anne-Dominique Merville, Maître de Conférences à l’Université de Cergy-Pontoise (HDR) 
Directrice du Master II Professionnel Droit pénal financier. 
 
La RSE 
Catherine Malecki, Maître de conférences HDR Université Paris Sud. 
 
 
La norme prudentielle (Comité de Bale – FSB…) 
Thierry Bonneau, Agrégé des Facultés de Droit, Professeur à l’Université Panthéon Assas 
Paris II. 
  
 
Après-midi : Application de la norme et extraterritorialité 
 

Présidence de séance : Monsieur Dominique LEGEAIS, Agrégé des Facultés de Droit 
Professeur à l’Université René Descartes – Sorbonne Paris Cité 

 
1. L’ordre public financier mondial 
 
Blanchiment et fiscalité 
Philippe Neau Leduc, professeur (ok) Agrégé des Facultés de Droit,  Professeur à 
l’Université Panthéon-Sorbonne Paris 1, Directeur du Master 2 Droit Bancaire et Financier 
(Université Paris 1), Président de l’Association Capitant Monaco, Directeur scientifique du 
Colloque. 
 
Résolution, « bail in », et procédure collectives 
Thierry Samin, Responsable de la réglementation bancaire et financière - Société Générale, 
ancien Président de l’ANJB. 
 
 
2. Le traitement des conflits 
 
La disparition de l'exigence de territorialité en matière de compétence des autorités de 
contrôle à l’épreuve du droit des marchés dérivés (EMIR, …..) 
Aline Tenenbaum, Maître de conférences - Faculté de Droit Paris Est Créteil 
 
L'internationalisation des contentieux bancaires et financiers 
Catherine Houssa, Président AEDBF Belgique, Avocat au barreau de Bruxelles -  Simont 
Braun. 
 
Rapport de synthèse: 
 
Hervé Synvet, Agrégé des Facultés de Droit, professeur à l’Université Panthéon Assas Paris 
II,  Responsable du Master 2 Droit bancaire et financier, Directeur de l'Institut de recherche 
en droit des affaires (ok) 


